
Dans le cadre de ce moyen, la République de Pologne soutient que la motivation de l’arrêt attaqué est lacunaire en ce que 
le Tribunal a considéré, d’une part, que les contrôles des groupements de producteurs préalablement à leur 
préreconnaissance étaient inefficaces et, d’autre part, que le taux de correction financière de 10 % concernant la mesure 
«Fruits et légumes — Groupements de producteurs préreconnus» a été appliqué à juste titre. 

(1) JO 2015, L 182, p. 39.
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Question préjudicielle

Le droit de l’Union européenne et en particulier le règlement no 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 
25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires (1), lorsque la mention de 
l’origine d’un produit entrant dans le champ de ce règlement est obligatoire, impose-t-il pour un produit provenant d’un 
territoire occupé par Israël depuis 1967, la mention de ce territoire ainsi qu’une mention précisant que le produit provient 
d’une colonie israélienne lorsque tel est le cas? À défaut, les dispositions du règlement, notamment celles de son chapitre VI, 
permettent-elles à un État membre d’exiger de telles mentions? 

(1) Règlement (UE) no 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des 
consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) no 1924/2006 et (CE) no 1925/2006 du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 
1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/ 
CE de la Commission et le règlement (CE) no 608/2004 de la Commission (JO L 304, p. 18).
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